
 

 

 

Annexe 3 : graphiques - le positionnement actuel des Archives d’Alsace dans le contexte national 

 

1. Volume des fonds conservés en mètres linéaires : 5e rang national 

 

 

2. Ressources humaines (postes permanents) : 11e rang national
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3. Documents papier communiqués au public : 9e rang national 

 

 

 

 

4. Nombre d’adultes touchés par les manifestations culturelles : 7e rang national 

 

 

5. Nombre d’images numérisées : 22e rang national 
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